Direction de l’ Education et des Colleges





Service de l’informatisation des collèges
ORDINA 13

CONVENTION BIPARTITE

DEPARTEMENT / UTILISATEUR

DE DON D’UN ORDINATEUR PORTABLE

ANNEE SCOLAIRE 2008-2009

Entre

1. Le département des Bouches-du-Rhône

représenté par Monsieur le Président du Conseil Général

dûment habilité aux fins des présentes par délibération de la Commission Permanente du Conseil Général des Bouches-du-Rhône, en date du 

Ci-après dénommé « le Département »,  

2. Monsieur ou Mademoiselle……………………………………………………………………………….,

Né(e) le …………………………….,

Elève au Collège ……………………………………………………………………………………………,

en classe de …………………….,

représenté(e) par ses représentants légaux (père, mère ou tuteur)

Mr ou Mme …………………………………………………………………………………………………..,

Ci-après dénommé « l’utilisateur », 

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE :

Le Département donne à l’utilisateur, qui l’accepte, au titre de l’année scolaire 2008-2009, un ordinateur portable et accessoires correspondants, référencé sous le numéro d’inventaire suivant : 
………………………………………

L’utilisateur et ses représentants légaux reconnaissent avoir pris connaissance des dispositions de l’annexe jointe à la présente convention.

Fait à …………………….., le…………………………………………….. 

En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties.

     Pour l’utilisateur



                    Pour le Département


             Le Président du Conseil Général

